
                                                                                                                            

05 FEVRIER 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE 
Déclaration de protocoles locaux de coopération spécifique au 
renouvellement et à l’adaptation des prescriptions par les pharmaciens 
exerçant au sein des pharmacies à usage intérieur. 
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Préambule 
En application de l’Article L. 5126-1 du code de la santé publique, les pharmaciens exerçant en 
pharmacie à usage intérieur sont autorisés à renouveler et à adapter les prescriptions des 
patients pris en charge par l’établissement dans le respect d’un protocole mentionné à l’article L. 
4011-4 du code de la santé publique  

Conformément à l’Arrêté du 21 février 2023, le directeur de l’établissement est tenu de déclarer 
ce protocole auprès du directeur général de l’agence régionale de santé territorialement 
compétente dans les conditions fixées par l’article D. 4011-4-1. Celui-ci prévoit une application 
en ligne dédiée du site internet du ministère chargé de la santé.  

A ce jour, cette application dédiée est la plateforme demarches-simplifiees.fr. 

Cette notice explicative décrit comment utiliser cette plateforme. 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043424060
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006155053/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006155053/
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/03/joe_20230301_0051_0036.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043700230/2022-04-05
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/protocole-locale-declaration-modification-d-equipe-coop-ps
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Etapes préalables à la démarche   
Sur la page dédiée aux protocoles locaux de coopération du site du ministère en charge de la 
santé défini les étapes nécessaires à l’élaboration d’un protocole de coopération local, ainsi que 
le modèle de protocole PUI à utiliser. 

 

 

 

 

  

https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-locaux-de-cooperation
https://sante.gouv.fr/IMG/docx/modele_protocol_pui_version_corrigee.docx
https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-notice-explicative-declaration-de-protocoles-locaux-de-cooperation/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/protocole-locale-declaration-modification-d-equipe-coop-ps
https://sante.gouv.fr/IMG/docx/modele_protocol_pui_version_corrigee.docx
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046812038
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047241696
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Avant de déclarer un protocole local, il convient de : 

 

- Compléter le document du protocole local et ses annexes 2 et 3. 
 

Le protocole local doit suivre la trame du modèle de protocole PUI mise à 
disposition sur le site du ministère en charge de la santé.  
 
Pour l’annexe 2, vous pouvez également utiliser les modèles proposés par l’OMéDIT 
PACA-Corse :  

– Protocole ALINEA 1 (version Excel modifiable)  
– Protocole ALINEA 2 (version Excel modifiable) 

 

Un seul fichier est téléchargeable sur la plateforme, il convient donc de rassembler 
la grille de protocole local et l’ensemble de ses annexes au sein d’un même fichier. 

 
 

- Préremplir les formulaires de déclaration (Modèles en Annexe 1 à télécharger) : 
 

✓ Accord de l’employeur (Modèle 1), 
 

✓ Accord d’engagement des membres de l’équipe, signée par l’ensemble des membres 
de l’équipe (Modèle 2), 

 
✓ Attestations sur l’honneur de l’acquisition des compétences exigées pour la mise en 

œuvre d’un protocole de coopération.  
 

(Pour le(s) médecin(s) : Modèle 3 - Pour les pharmaciens : Modèle 4). 
 
 
 

- Recueillir, pour chacun des membres de l’équipe (médecins et pharmaciens), leur 
numéros RPPS/ADELI ainsi que les photocopies/scans de leur : 
 

✓ Pièces d’identités  
 

✓ Cartes professionnelles 
 

 
 

  

https://sante.gouv.fr/IMG/docx/modele_protocol_pui_version_corrigee.docx
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-locaux-de-cooperation
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2024/02/Annexe-protocole-PUI-ALINEA-1-v2.xlsx
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2024/02/Annexe-protocole-PUI-ALINEA-2-v2.xlsx
https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
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Accès à la plateforme et création d’un compte 
La déclaration de l’équipe de soins qui a élaboré le protocole local de coopération se fait sur la 
plateforme demarches-simplifiees. 

1. Lors de la première connexion : 

 

 

Cliquez sur « Créer un compte démarches-simplifiees.fr », saisissez les champs demandés 
(Adresse électronique et Mot de passe) et validez en cliquant sur « Créer un compte ». 

 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/protocole-locale-declaration-modification-d-equipe-coop-ps
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Vous recevrez un mail de 
confirmation sur l’adresse 
électronique indiquée sous 
quelques minutes.  

 

Cliquez sur le lien indiqué pour 
activer votre compte. 

 

NB. En cas d’absence de 
réception de ce mail, vérifiez 
votre dossier « Courriers 
indésirables ». 

 

 

 

 

 

 

 

2. Lors des connexions suivantes : 

Cliquez sur « J’ai déjà un compte » et connectez-vous. 
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Une fois connecté, le formulaire interactif de déclaration/modification d’équipe s’ouvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous les champs comportant un astérisque* doivent être complétés. 

Le temps de remplissage est estimé à 40 minutes. 

 

Lorsque vous remplissez un formulaire sur 
demarches-simplifiees.fr, un numéro de dossier 
est généré et les informations que vous saisissez 
sont enregistrées automatiquement. 

 

Si vous souhaitez terminer de remplir le 
formulaire plus tard, il suffit de fermer la page du 
formulaire. Lorsque vous retournerez sur 
demarches-simplifiees.fr, vous pourrez 
reprendre votre démarche là où vous l’avez 
laissée. 

 

 

http://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/faq/usager/je-veux-enregistrer-mon-formulaire-pour-le-reprendre-plus-tard
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Remplissage du formulaire 
1. Après avoir renseigné votre identité (Civilité, Nom et Prénom) sur la première page du 

formulaire, cliquez sur « Continuer ». Sélectionnez la région où vous souhaitez mettre en 
œuvre le protocole local de coopération. 

 

 

2. Renseignez l’intitulé exact du protocole : « Renouvellement et adaptation des 
prescriptions par les pharmaciens exerçant au sein des pharmacies à usage intérieur ». 

 

 

3. L’autorisation du responsable de la 
structure demandée correspond à l’accord de 
l’employeur que vous avez prérempli en amont 
(Modèle 1 de l’Annexe 1 à télécharger). 

 

4. La grille du protocole autorisé doit être 
rédigée à partir du modèle de protocole PUI 
dont le lien est disponible sur la page dédiée 
aux protocoles locaux de coopération du site 
du ministère en charge de la santé. 

 
 

Un seul fichier est téléchargeable sur la plateforme, il convient donc de rassembler la 
grille de protocole local et l’ensemble de ses annexes au sein d’un même fichier. 

https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
https://sante.gouv.fr/IMG/docx/modele_protocol_pui_version_corrigee.docx
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-locaux-de-cooperation
https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-locaux-de-cooperation
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5. Renseignez les informations relatives à la structure d’emploi principale de l’équipe déclarante 
(Type, Nom, Adresse principale et Adresse secondaire). 

  

 

6. Téléchargez l’accord des membres de l’équipe correspondant à l’attestation commune signée 
par l’ensemble des membres de l’équipe, préremplie en amont (Modèle 2 de l’Annexe 1 à 
télécharger). 

  

 

 

7. Téléchargez l’accord de l’employeur que vous avez prérempli en amont. Il s’agit du même 
fichier que celui que vous avez téléchargé pour l’autorisation du responsable de la structure 
à l’étape n°3 de la présente procédure. (Modèle 1 de l’Annexe 1 à télécharger). 

 

 

8. Cochez la case certifiant la 
souscription à un contrat de 
responsabilité professionnelle. 

https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/protocoles_de_cooperation_modeles_formulaires_declaration_2021_-3.pdf
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9. Renseignez les informations relatives au référent de l’équipe déclarante (Nom, Prénom, 
Fonction, Lieu d’exercice, Adresse professionnelle, Téléphone et Mail). 

 

 

10. Cliquez sur « Ajouter un élément pour 
« Identité et coordonnées / professionnel 
délégant » pour ouvrir le formulaire associé. Le 
« délégant » correspond au(x) médecin(s). 
 
11.  Renseignez les informations relatives au(x) 
médecin(s) : 

- Nom, Prénom, Profession,  
- Lieu d’exercice, Adresse professionnelle,  
- Pièce d’identité,  
- Numéro RPPS/ADELI,  
- Copie de la carte professionnelle  
- Attestation sur l’honneur de l’acquisition 

des compétences exigées pour la mise 
en œuvre d’un protocole de coopération 
(Modèle 3 de l’Annexe 1 à télécharger). 

 
NB : Il est possible d’ajouter autant de médecins que souhaité en cliquant sur : 

 

https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
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12. Cliquez sur « Ajouter un élément pour 
« Identité et coordonnées / professionnel 
délégué » pour ouvrir le formulaire associé. Le 
« délégué » correspond au(x) pharmacien(s). 

  
13. Renseignez les informations relatives au(x) 
pharmacien(s) : 

- Nom, Prénom, Profession,  
- Lieu d’exercice, Adresse professionnelle, 
- Pièce d’identité,  
- Numéro RPPS/ADELI,  
- Copie de la carte 
- Attestation sur l’honneur de l’acquisition 

des compétences exigées pour la mise 
en œuvre d’un protocole de coopération 
(Modèle 4 de l’Annexe 1 à télécharger). 
 

NB : Il est possible d’ajouter autant de pharmaciens que souhaité en cliquant sur :  

 
 

Lorsque vous avez finalisé le remplissage du dossier et que tous les médecins et pharmaciens 
ont été déclarés, cliquez sur : 

 

 

En cas d’oubli de remplissage d’un des éléments requis, un message d’erreur apparaît : 

 

Vous ne pouvez déposer le dossier qu’une fois les erreurs corrigées. 

 

  

https://www.omeditpacacorse.fr/annexe-1-modeles-type-de-documents-a-renseigner-et-a-inserer-dans-le-formulaire-de-declaration/
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Une fois entièrement complété, un message de confirmation apparaît. Vous recevrez également 
une attestation de dépôt par mail avec un numéro de dossier associé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez apporter des modifications (retrait, ajout d'un pharmacien ou d’un médecin ou 
changement de référent d'équipe) à partir de ce même dossier : 

 


